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EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 30 Septembre 2015

Le  Mercredi  30  Septembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 24 Septembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, M. G. ROZENKNOP, Mme M-P. DOSTE, Mme V.
LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. P-Y. SCHANEN, M. S. ROSTAN, Mme M-P.
GLEIZES,  Mme  M-A.  SCANO,  M.  E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,  M.  J.  DAHAN,  Mlle  D.
NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, Mme V. BLANSTIER, M. P.
BROT, Mme M. CABAU, M. M. CHARLIER, Mme A. POL, M. Fr. MERELLE, Mme Ch. ARRIGHI,
M. J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. E. JAECK
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
M. A. CLEMENT a donné procuration à Mme P. MATON

          

Exposé des motifs

Madame DOSTE indique que la commune de Ramonville conduit sur l'éco
quartier  du  Midi  et,  depuis  peu,  sur  l'éco-quartier  Maragon-Floralies  une
démarche  de  Développent  Social  Local  qui  vise,  par  la  mobilisation  de
l'ensemble  des  partenaires  concernés,  l'amélioration  du  vivre  ensemble  et
l'inclusion des nouveaux quartiers dans la ville.

Tout  d'abord  centrée  sur  l'accompagnement  de  l'arrivée  des  nouveaux
habitants, la démarche a pu évoluer à partir de la réalisation d'un diagnostic
participatif et de la construction d'un pilotage partenarial en s'articulant autour
des thèmes : 

• Tranquillité publique et partage des espaces publics ;

• Soutien aux initiatives citoyennes et à l'animation locale ;

• Accompagnement  éducatif  des  enfants  et  des  jeunes  et  soutien  à
l'implication des parents.

Outre les différents  services communaux (éducation,  espaces verts,  police
municipale, urbanisme, agenda 21), le CCAS et le Centre Social, les bailleurs
sociaux,  la  MDS,  la  gendarmerie,  le  CISPD  du  Sicoval,  Tisséo,  la  CAF  et  les
associations  locales  sont  partenaires  du projet,  impliqués  dans  le  Comité  de
Pilotage, les différents groupes de travail et les actions de proximité.
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De nombreuses actions et réflexions sont conduites : Café de quartier, atelier
piloté  par  des  habitants,  accompagnement  de  structurations  associatives,
actions d'animation en direction des publics enfants et jeunes, liaison crèche-
enfants  du quartier,  fêtes de quartier,  ateliers  participatifs  sur  l'aménagement
urbain et le partage des espaces...

Une  démarche  de  veille  locale  se  structure  autour  des  liaisons  bailleur-

gendarmerie-mairie, afin d'élaborer et d'entretenir des modes de travail et de
communication entre acteurs. La capacité à favoriser l'échange d'information
utile au repérage des situations de fragilité sociale, la mobilisation des différents
acteurs de terrain concernés, en réservant à chacun un niveau d'implication
relatif à son statut, le soutien de modes d'intervention éducative de proximité
favorable à l'écoute et à la médiation sont recherchés.

L'ACSE,  dans  le  cadre  de  sa  mission  de  mise  en  œuvre  des  politiques
publiques  visant  à  renforcer  la  cohésion  sociale,  à  promouvoir  l'égalité  des
chances,  à  contribuer  à  la  prévention  de  la  délinquance  et  à  prévenir  les
discriminations, soutien financièrement les actions contribuant à la médiation et
à la tranquillité publique.

La collectivité a déposé une demande de subvention dans le cadre du FIPD,
visant le développement de la démarche et la structuration de réponses aux
problématiques repérées :

• Importance  de  la  présence  de  la  jeunesse  sur  la  sphère  publique,
défiance  de  certains  jeunes  vis  à  vis  des  adultes,  dégradation  de  la

capacité  à  communiquer,  incivilités  ,  faits  de  délinquances  (trafics,
agressions..) ;

• Situations de décrochage ou de grande fragilité de certains jeunes vis à

vis des parcours scolaires, de formation, vers l'emploi, absence de projets
personnels, fragilité des relations aux adultes ;

• Difficulté  des  professionnels  (école,  collège,  acteurs  présents  sur  le

quartier) à rencontrer les parents, à les entendre, à amorcer un dialogue ;

• Manque  d'occasion  de  rencontres  entre  adultes  ou
intergénérationnelles ; 

• Manque de présence adulte, de régulation, sur les espaces publics ;

• Situations de grande fragilité de certaines familles habitants les quartiers
(repérées par les bailleurs, l'école, les services sociaux...).

Il s'agit donc de renforcer la fonction médiation, permettant de poursuivre la
structuration  de  la  veille  sociale  et  en  matière  de  tranquillité  publique,
d'élaborer des solutions par des actions collectives et des accompagnements
individuels, de renforcer le soutien et l'encouragement des parents, d'impulser
des actions visant à entretenir un climat propice aux échanges au sein de la
population, de structurer avec les partenaires le dispositif d'accompagnement
à  la  réparation  des  actes  d'incivilités  (cages  d'escalier,  bas  d'immeuble,
espaces publics).

Les objectifs visés sont :

• Anticiper  les  situations  susceptibles  de nuire  à  la  tranquillité  publique,
soutenir une gestion collective de ces situations ;

• Développer  la présence sociale,  informer,  écouter,  établir  le  dialogue

entre habitants, orienter les habitants (adultes et jeunes) selon leur besoin
du quotidien (accès au droit, à la santé, projets...) ;

• Soutenir  et  accompagner  les  parents  rencontrant  des  difficultés,  leur

permettre  d'accéder  à  l'information   nécessaire,  les  aider  à  s'orienter,
favoriser le dialogue parents/ institutions, réduire l'isolement des parents ;

• Aider les jeunes à trouver les repères nécessaires à la construction de
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Date la signature : 13/10/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

leur  propre  avenir  par  l'action  collective  ou  l'accompagnement
individualisé ;

• Dynamiser  le  partenariat  (veille  éducative,  établissements  scolaires,
mission  locale,  MDS,  associations  et  structures  d'économie  sociale  et
solidaire) autour des enjeux d'insertion des jeunes.

Les indicateurs de suivis sont :

• Diminution des incidents sur le quartier ;

• Ajustement des réponses institutionnelles ;

• Mobilisation  des  habitants,  qualité  du  dialogue. ;Augmentation  des
sollicitations des jeunes, des parents, des habitants ;

• Appropriation par les différentes catégories d'habitants des propositions ;

• Consolidation des démarches engagées par les groupes de travail.

€L'ACSE a décidé de financer l'action à hauteur de 9 000 .

Décision       

Le  Conseil  Municipal,  ouï  l'exposé  de  Madame  DOSTE,  et  après  en  avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec l'ACSE dans les
conditions définies dans le document ci-joint.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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